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population. 62 % des Aquitains qui déclarent ne pas 
utiliser un point d’accès public à Internet ignorent si ce 
service existe à proximité de leur lieu de vie.

Cela témoigne également d’une insuffi sance dans la 
mise à disposition par le secteur privé TIC régional (au-
delà des outils « de base ») de ressources diversifi ées, 
bon marché et adaptées : l’effort d’innovation, trop 
parcellisé et s’essouffl ant donc faute de moyens, et la 
diffusion des services (avec l’appui à leur appropria-
tion) doivent être l’un comme l’autre dynamisés.
Un pas a été franchi dans cette direction depuis quel-
ques années puisque les acteurs régionaux publics et 
privés se sont mobilisés pour le développement concerté 
d’un haut débit à la fois concurrentiel et équitable, 
dans le cadre du pôle aquitain pour la société de l’infor-
mation (PASI), permettant ainsi la mobilisation des fonds 
structurels européens (seulement entre 2004 et 2006).
Le schéma de développement régional du haut débit a 
été voté par le Conseil régional d’Aquitaine le 19 juin 
2006. Il doit permettre d’affi ner le diagnostic existant 
et de détailler les modalités de repérage en continu des 
infrastructures existantes (réseaux, pylônes équipés…) ou 
mobilisables (fourreaux, points hauts…), cou plé avec le 
repérage de l’évolution des zones de couverture haut 
débit (services ADSL, services triple play…) ou de ser-
vices de communications électroniques d’autres natu-
res (TNT, téléphonie mobile…) et des zones à forte 
demande de trafi c (ZAE…). Un système d’information 
géographique régional (SIG) permettant de mieux ana-
lyser l’existant et les besoins à couvrir sera ouvert sur 
Internet à tous les acteurs publics.
Une action de gouvernance plus approfondie reste à 
mener pour enrichir et actualiser en continu un schéma 
régional de cohérence des TIC qui intègrera tout à la 
fois les problématiques d’accès, d’usages et de services 
tout en mobilisant et renforçant la fi lière industrielle 
régionale. Le programme régional d’actions innova-
trices « Aquitaine e-novation » avait d’ailleurs, entre 
2002 et 2004, témoigné du fait que le soutien à un 
premier ensemble de projets (de taille modeste) met-
tant en lien l’expérimentation technique et la création 
de services avait pu mobiliser de nombreux acteurs 
privés aux côtés d’instances publiques s’ouvrant au 
risque de l’innovation.

1.1.10. Un impact des migrations déterminant 
sur la démographie régionale
À l’échelle de l’Aquitaine le solde naturel est quasi-nul 
depuis quinze ans désormais (avec même un léger redres-
sement depuis l’an 2000), l’excédent de la Gironde 
(département relativement plus « jeune ») compen-

sant le défi cit record de la Dordogne et, plus modéré, 
des trois autres départements (dans l’ordre décrois-
sant : Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques).
L’accroissement de la population régionale, au qua-
trième rang en France derrière Languedoc-Roussillon, 
la Corse et Midi-Pyrénées, est donc totalement impu-
table au solde migratoire.
Sur les cinq dernières années pour lesquelles des chif-
fres sont disponibles à partir de la nouvelle méthode de 
recensement de l’INSEE (du 1/1/1999 au 1/1/2004), 
cet accroissement est estimé à 136 300 habitants soit 
+ 4,7% (contre + 3,1% en moyenne nationale).
Par département la gradation va de :
• + 9 300 pour la Dordogne (+ 2,4%)
• + 9 450 pour le Lot-et-Garonne (+ 3,1%)
• + 20 000 pour les Landes (+ 6,1%)
• + 25 200 pour les Pyrénées-Atlantiques (+ 4,2%)
• + 72 300 pour la Gironde (+ 5,6%).
Si l’accroissement girondin représente plus de la moitié 
du total régional (accusant encore le poids relatif de ce 
département sur la région), c’est désormais le dépar-
tement des Landes (grâce à sa partie sud-ouest) qui 
enregistre la plus forte progression en pourcentage.
L’ensemble du littoral aquitain participe de manière 
déterminante à cet accroissement démographique 
avec un taux moyen de croissance annuel de 1%. 
L’excédent migratoire est le moteur de cet essor démo-
graphique contribuant à lui seul à l’augmentation de 
la population littorale.
Par classes d’âge, les estimations de l’INSEE sur ces 
mêmes cinq dernières années montrent que :
– le défi cit migratoire antérieur (sur la période inter-
censitaire 1990-1999) des 20-29 ans s’est comblé pour 
présenter un solde quasiment équilibré désormais ;
– les 30-39 ans représentent 23% du solde positif ;
– les 40-59 ans représentent 33% du solde positif ;
– les plus de 60 ans en représentent 17% seulement ;
– les moins de 19 ans (enfants des groupes précé-
dents) 27%.
Cet afflux conforte la dimension résidentielle de 
l’économie aquitaine mais aussi globalement l’emploi 
régional, puisque plus de la moitié des migrants sont 
des actifs, proportion nettement supérieure au taux 
d’activité régional (inférieur à 45%).
Si les fl ux migratoires n’accentuent pas le vieillisse-
ment de la population régionale, qui est dû à des 
raisons endogènes (tenant à l’évolution historique du 
solde naturel régional), la proportion de personnes 
âgées reste nettement supérieure en Aquitaine qu’en 
moyenne nationale (24% de plus de 60 ans contre 
21%), ce qui renforce les besoins relatifs en matière 
de services aux personnes âgées.
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1.2. Emploi et inclusion sociale
1.2.1. Une progression de l’emploi régional 
maintenue
Même en phase de récession, l’emploi régional conti-
nue de progresser plus vite qu’en moyenne nationale 
(cf. annexe 4) et européenne (de 1995 à 2002 : + 1,5% 
en moyenne annuelle contre 1,3% pour l’U.E. à 15).
C’est ainsi que sur les dernières données annuelles dis-
ponibles de l’ASSEDIC (déc. 2005 / déc. 2004) la pro-
gression des effectifs salariés régionaux en Aquitaine 
a été encore de + 1,6% (contre + 0,6% seulement 
en moyenne nationale) avec les écarts sectoriels 
suivants :
• + 0,1% pour l’industrie (en stagnation donc, plutôt 
qu’en diminution en Aquitaine) ;
• + 1,9% pour le tertiaire (avec un dynamisme plus 
fort des services que du commerce) ;
• + 2,8% pour la construction.
Sur cette période, en raison de changements consé-
quents dans les dispositifs en vigueur (notamment 
des emplois-jeunes aux contrats d’accompagnement 
de l’emploi CAE), l’impact de l’emploi aidé est limité, 
une accélération étant attendue sur 2006.
L’emploi salarié total approche le seuil des 1 100 000, 
et l’emploi global (salariés et non-salariés confondus) 
celui de 1 250 000 (40% de la population totale).
Globalement, la structure de l’emploi régional peut 
être répartie en deux groupes :
– le premier correspondant à une production de 
biens et services destinée à un marché internationa-
lisé et, de ce fait, de plus en plus concurrencée (ce qui 
concerne désormais la quasi-totalité du secteur pri-
maire, de l’industrie mais aussi par extension la plus 
grande partie des services aux entreprises, sans oublier 
le tourisme) ;
– le second regroupant la part de l’activité régionale 
destinée à satisfaire les besoins de la population locale 
(ce qui inclut l’essentiel de la construction et des ser-
vices publics et privés aux particuliers).
Compte tenu du poids de l’activité résidentielle en 
Aquitaine, une estimation approximative donnerait 
moins du tiers de l’emploi pour le premier groupe et, 
par conséquent plus des deux tiers pour le second, 
ce qui explique la sensibilité relativement plus faible 
de l’économie régionale aux cycles conjoncturels 
internationaux.
Cependant, sur ce total d’emploi, comme au niveau 
national, le temps partiel et les contrats précaires ont 
progressé, tout particulièrement en ce qui concerne 
les jeunes et les femmes, sans que l’on puisse faire le 
partage entre les situations « subies » ou « choisies ». 
Sur la base du dernier recensement général de popu-

lation, le pourcentage de temps partiel apparaissait 
plus élevé en Aquitaine qu’en moyenne nationale, tant 
chez les hommes (18,2 contre 17,2%), que plus encore 
chez les femmes (32,7 contre 31%).
Dans ce constat, il faut également prendre en compte 
la forte proportion d’emplois saisonniers, correspon-
dant à l’importance de l’économie touristique, notam-
ment sur le littoral (+ 12 000 emplois sur la période 
juillet-août) et à l’économie agricole.

1.2.2. Des taux d’emploi relativement 
plus faibles que la moyenne nationale
En se fondant sur les taux d’emploi (des 15-64 ans)13, 
l’Aquitaine est en retrait de la moyenne française 
(61,4% contre 62,9%) elle-même en deçà de celle de 
l’UE à 15 (64,2%). L’écart est très faible sur les taux 
d’activité masculin (Fr : 69,6% ; Aq : 69,3%), mais plus 
sensible sur les taux d’activité féminin (Fr : 56,4% ; 
Aq : 53,6%). Toutefois, les écarts paraissent se combler 
au regard des résultats de l’enquête communautaire 
2004 : le taux d’activité féminin en Aquitaine est de 
55,1% contre 56,8% en moyenne nationale, 56,6% 
pour l’U.E. à 15 et 55,5% pour l’U.E. à 25.
On peut voir là l’héritage d’une société plus rurale, 
bien que le mouvement de rattrapage soit manifeste : 
de 1991 à 2002, + 27% pour l’emploi salarié féminin 
en Aquitaine (contre + 22% en moyenne nationale). 
En chiffres absolus, cela se traduit par une progres-
sion plus modérée de l’emploi salarié masculin (de 
475 000 à 550 000, soit + 75 000) comparativement 
à l’emploi salarié féminin (de 400 000 à 500 000, soit 
+ 100 000).
Ceci conduit à porter un regard plus nuancé sur les 
écarts par sexe constatés chez les demandeurs d’em-
ploi : en Aquitaine, 54% de femmes et 46% d’hommes, 
à rapprocher des taux respectifs de progression de 
57% et 43% du salariat féminin et masculin.
Dans des comparaisons interrégionales des taux 
d’activité, l’Aquitaine est globalement en retrait par 
référence à des régions françaises de dimension et 
de structure comparables (Pays de la Loire 65,9%, 

Aquitaine Europe

Progression de l’emploi 
entre 1995 et 2002 + 1,5 % + 1,3 % 

(UE15)

Progression de l’emploi régional

Industrie + 0,1 %

Tertiaire + 1,9 %

Contruction + 2,8 %

13. Eurostat (année de 
référence : 2002).
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Midi-Pyrénées 64,5%, Bretagne 63,9%), toujours 
en raison de la faiblesse relative du taux d’activité 
féminin. En revanche les proportions globales sont 
quasiment identiques avec la région limitrophe de la 
Communauté autonome du Pays basque (61,4 contre 
61,1%) mais cette fois-ci en raison d’un taux d’acti-
vité féminin nettement plus élevé en Aquitaine (53,6 
contre 48,1%), compensant des écarts de sens inverse 
sur le taux d’activité masculin (69,3 contre 74,0%).
Quant aux taux d’emplois des seniors (55-64 ans), si 
la France dans son ensemble se situe nettement en 
retrait du taux moyen de l’UE à 25 (37,2% contre 
42,4%14), et plus fortement encore par rapport à 
l’Europe du Nord, l’Aquitaine est au-dessus de la 
moyenne nationa le avec 37,5%, se situant ainsi dans 
les premiers rangs des régions de province. La région 
corrobore donc le diagnostic présenté dans le CRSN 
soulignant que les régions métropolitaines dont les 
taux d’emploi sont les plus faibles sont aussi celles où 
le chômage est le plus élevé.
Toutefois le taux d’emploi des seniors ne refl ète statis-
tiquement, pour l’essentiel, que l’activité salariée de la 
classe d’âge correspondante. La prise en compte d’ac-
tivités non-salariées (qu’il s’agisse de prolongements 
de la vie active dans le monde agricole, artisanal et des 
TPE) ou de l’engagement bénévole dans des activités 
collectives, est susceptible d’apporter une autre image 
de la « valeur ajoutée sociale des retraités ».

1.2.3. Le taux de chômage régional s’aligne 
sur la moyenne nationale
Les rédacteurs du CRSN distinguent deux modèles 
pour expliquer des taux de chômage plus élevés que la 
moyenne nationale :
– régions frappées par des baisses d’activité supé-
rieures à l’évolution de la population active (ex. : Nord 
Pas-de-Calais),
– régions où l’emploi progresse, mais moins que la 
population active du fait de la hausse des taux d’ac-
tivité et de migrations interrégionales positives (ex. : 
Languedoc-Roussillon).
L’Aquitaine appartient, depuis une vingtaine d’années, 
au second.
C’est ce qui explique, qu’en dépit d’une progression 
de l’emploi salarié régulièrement plus élevé que dans 
le reste du pays, le taux de chômage régional s’éta-
blissait entre 1 et 2 points au-dessus de la moyenne 
nationale, l’Aquitaine se situant alors dans les quatre 
ou cinq régions métropolitaines à plus fort taux de 
chômage.

Figure 6 : taux d’emploi (en %).

Union européenne par NUTS II

Situation au 31/12/2005 Aquitaine France

Taux de chômage 9,6 % 9,6 %

Taux de chômage 
des 16-25 ans 16,4 % 17 %

31% des chômeurs sont des chômeurs de longue durée.
Source : INSEE - DRTEFP.

14. D’après l’enquête 
européenne 2004 sur 

les forces de travail.



25

Ét
at

 d
es

 li
eu

x

Depuis la fi n des années 1990, la situation a évolué et 
le taux de chômage aquitain – en diminuant plus sen-
siblement dans les phases d’expansion et en progres-
sant moins dans les phases de récession – s’établit 
aujourd’hui exactement dans la moyenne nationale 
(9,6%), au dixième rang des régions françaises ; la 
poursuite de ce processus d’ajustement laissant entre-
voir pour les semestres à venir un taux de chômage 
régional désormais inférieur au taux national (cf. 
annexe 4).
À l’intérieur de la région, les écarts par zones d’emploi 
sont encore conséquents : allant de moins de 7% pour 
les zones démographiquement les moins dynamiques 
(Oloron-Mauléon : 6,6%, Nord-est Dordogne : 6,9%), 
à près de 11% pour les zones les plus attractives (arca-
chonnais : 10,9%, Bordeaux -zone centrale : 10,9%).
Toutefois, sur la période la plus récente, les écarts 
tendent à se réduire avec le ralentissement généralisé 
du taux de progression de la population active. C’est 
ainsi que sur l’année 2005, les demandes d’emploi en 
fi n de mois catégorie 1 ont diminué de 7% dans les 
Landes, 5,9% dans les Pyrénées-Atlantiques, 5,8% en 
Gironde mais seulement de 3,3% en Dordogne et de 
0,8% dans le Lot-et-Garonne. Les taux de chômage ont 
baissé beaucoup plus signifi cativement en Gironde 
(de 10,8 à 10,1%), dans les Landes (de 9,4 à 8,8%), 
dans les Pyrénées-Atlantiques (de 9 à 8,3%) qu’en 
Dordogne de (9,6 à 9,3%) et Lot-et-Garonne (de 10 
à 9,8%).
Comme au niveau national l’ajustement conjonctu-
rel impacte principalement le taux de chômage des 
jeunes, le chômage longue durée, de type structurel, 
n’étant statistiquement affecté que par des mesures 
de type réglementaire (préretraite, fi n de droits et 
basculement vers le RMI…). Quant au taux de chô-
mage féminin, s’il est en proportion plus élevé qu’en 
moyenne nationale (de l’ordre de 2 à 3 points), ce 
constat est à rapprocher du rattrapage régional des 
taux d’activité des femmes souligné plus haut.

1.2.4. Inégalités femmes/hommes, 
des écarts à combler
Quantitativement, l’insertion féminine sur le mar-
ché du travail n’est, au regard des fl ux nets (départs 
– arrivées) de progression de la population active, 
pas plus problématique que celle des hommes. 
Qualitativement, les écarts restent manifestes tant 
en terme de précarité (déjà mentionnée), qu’en ce qui 
concerne les emplois occupés et, en conséquence, les 
disparités de rémunération.
Au dernier recensement général de population, comme 
en moyenne nationale, les femmes représentent plus 

des 3/4 des employés (76,2% en Aquitaine, 75,5% en 
France métropolitaine) presque la moitié des professions 
intermédiaires (respectivement : 47,4% et 47,8%), 
mais seulement un peu plus d’un tiers des cadres et 
professions intellectuelles (34,1% et 34,7%).

Part des femmes Aquitaine France

Employés 76,2% 75,5% 
(métropole)

Professions intermédiaires 47,4% 47,8%

Progression de l’emploi 
entre 1995 et 2002

34,1% 34,7%

33% d’étudiantes dans les classes préparatoires 
aux grandes écoles scientifi ques.

Source : recensement de 1999.

Les écarts sont encore plus notables pour les artisans, 
commerçants et chefs d’entreprises (28% en Aquitaine, 
27,9% en France métropolitaine) et les ouvriers (res-
pectivement 18,2% et 19%). Chez les agriculteurs-
exploitants toutefois la part des femmes est plus forte 
en Aquitaine : 34,8% contre 31,8% en moyenne pour 
la France métropolitaine.
En niveau salarial relatif, le retard de l’Aquitaine sur 
l’ensemble de la France métropolitaine (Île-de-France 
incluse) étant plus sensible pour les hommes (indice 
91,2 sur une moyenne nationale base 100) que pour 
les femmes (indice 92,3), l’écart femmes/hommes est 
un peu moins fort dans la région, le salaire féminin 
atteignant 76,2% de celui des hommes contre 75,3% 
seulement pour la France métropolitaine.
Les inégalités professionnelles par sexe se dessinent 
dès l’orientation dans l’appareil de formation initiale. 
C’est ainsi qu’en Aquitaine, moins de 11% de fi lles 
fréquentent les sections industrielles de BTS alors 
qu’elles sont 65% dans les BTS de services. De même, 
dans les classes préparatoires aux Grandes Écoles, les 
fi lles représentent 78% des élèves des sections litté-
raires et moins de 33% des sections scientifi ques.

En 2003-2004 Aquitaine France

Nombre total d’étudiants 101 984 2 200 000

Étudiant en formation 
dans les Grandes Écoles 17,1% 15e rang 

national

Étudiants en formation 
d’ingénieur 3% 18e rang 

national

1.2.5. Une proportion toujours élevée 
de bénéfi ciaires des minima sociaux 
La précarité en Aquitaine se manifeste par deux 
phénomènes :
– l’exclusion (au regard du marché du travail et plus 
généralement des processus d’intégration sociale) qui 



26

Chapitre 1 - État des lieux

se concentre sur un petit nombre de quartiers urbains 
identifi és dans l’agglomération bordelaise mais aussi 
dans celles de Pau, Bayonne, et de quelques villes 
moyennes ;
– la marginalisation, plus diffuse, de populations à 
très faible niveau de ressources qui trouvent refuge 
dans le milieu rural.
En Aquitaine, le nombre de bénéfi ciaires du RMI rap-
porté à la population totale est, depuis peu, inférieur 
à la moyenne nationale (17,7 bénéficiaires pour 
1 000 habitants contre 18). 
Le tissu associatif régional, relativement dense en 
Aquitaine, permet d’apporter de premières réponses 
au problème de l’exclusion sociale comme en témoi-
gne la multiplicité des initiatives présentées au titre de 
la mesure 10b (appuyer les microprojets associatifs) 
de l’actuel programmation du FSE sur l’objectif 3.

1.2.6. Inégalités d’accès à la formation : 
le retard de l’Aquitaine
En ce qui concerne tout d’abord les niveaux de forma-
tion (niveau d’instruction suivant la terminologie des 
statistiques harmonisées d’Eurostat), l’Aquitaine pré-
sente une répartition voisine de celle de la moyenne 
de l’UE à 15 en 2004 :
– 34,6% pour les niveaux faibles (contre 32,8)
– 44,2% pour les niveaux moyens (contre 43,7)
– 21,3% pour les niveaux élevés (contre 23,5)
Ce léger retard sur les niveaux supérieurs, par rapport 
au niveau moyen, est révélé par une  comparaison avec 
la moyenne nationale française (proportion quasi iden-
tique des niveaux faibles, + 2,8 points en Aquitaine 
pour les niveaux moyens, et – 2,6 points pour les 
niveaux les plus élevés).
Le positionnement régional s’améliore nettement 
si l’on s’en tient au niveau de formation des jeunes (25-
34 ans) : 20% pour les niveaux faibles (contre 23,2% 
dans l’U.E. à 15), 48% pour les niveaux moyens (contre 
42,1%), 32% pour les niveaux élevés (contre 29,5%). 
Toutefois, l’Aquitaine accuse encore un sensible retard 
sur les effectifs dans les Grandes Écoles : 17,1% des 
étudiants aquitains au 15e rang national, et même au 
18e seulement pour les formations d’ingénieurs.
Quant à l’accès des salariés aux dispositifs de forma-
tion (continue), comme à l’échelle nationale, le taux 
de participation (dépenses en pourcentage de la masse 
salariale brute annuelle) diminue régulièrement avec 
la taille des entreprises (en Aquitaine de 1,69 pour les 
moins de 20 salariés à 4,01 pour les plus de 2 000), le 
retard global de l’Aquitaine sur la moyenne nationale 
(2,59 contre 3,02) refl étant ainsi la place régionalement 
plus importante des entreprises de petite dimension.

Par secteur d’activités, les disparités sont conséquen-
tes : de 1,5% pour les hôtels et restaurants à 5,1% 
pour les activités fi nancières, en passant au sein de 
l’industrie par des écarts allant de 1,6% dans la chaus-
sure, 1,8% dans l’habillement jusqu’à 3,1% dans l’aéro-
nautique et 3,3% pour le papier-carton.

1.2.7. Des tensions sur le marché du travail 
accrues dans plusieurs secteurs
Plus encore que dans d’autres régions françaises, les 
diffi cultés de recrutement sont particulièrement mar-
quées, en Aquitaine, dans trois secteurs :
– l’emploi saisonnier (touristique et agricole), le 
manque de candidatures étant ici renforcé par les pro-
blèmes cruciaux de logement ;
– l’emploi dans les métiers de l’artisanat ali mentaire ;
– la construction compte tenu, à la fois, de la pyra-
mide des âges et du dynamisme du marché.
Toutefois, ce dernier exemple montre qu’au prix d’un 
fort volontarisme (promotion des formations, notam-
ment par l’attrait de dispositifs rémunérés dans le 
cadre de l’alternance) et d’une réelle amélioration des 
conditions de travail et de rémunération, l’emploi sala-
rié correspondant a pu passer de moins de 50 000 au 
plus profond de la crise en 1997, à 67 000 fi n 2005.
Les perspectives de départ massif à court terme dans 
la fonction publique, le secteur bancaire et fi nancier 
ou l’informatique devraient pouvoir trouver assez 
facilement des solutions de remplacement dans la 
région (notamment en raison de son attractivité). Les 
préoccupations sont plus fortes pour certaines profes-
sions de santé (infi rmières, praticiens en milieu rural) 
et les emplois techniques spécialisés de l’aéronau tique, 
ce qui appelle une forte mobilisation de l’appareil de 
formation correspondant.
Mais globalement les perspectives d’évolution de la 
population active en Aquitaine restent mieux orientées 
qu’en tendance nationale, sous réserve que l’attracti-
vité de la région se maintienne au regard des actifs en 
cours de carrière, y compris pour les jeunes Aquitains.

1.3. Cohésion et développement 
durable du territoire
1.3.1. Des dynamiques infrarégionales inégales 
et un regain démographique limité 
des territoires ruraux15

Du fait du poids toujours croissant de l’économie 
résidentielle sur la quasi-totalité du territoire régio-
nal, l’Aquitaine ne présente pas de déséquilibres infra-
régionaux aussi critiques que dans d’autres régions de 
France.

15. Cf. tableaux 
en annexe I.6.
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Une seule zone d’emploi continue d’être en déprise 
à la fois démographique et d’emploi : nord-est de la 
Dordogne. Une seconde est considérée par l’INSEE 
comme étant « en diffi culté à court terme » au regard 
de l’emploi : Villeneuve/Lot-Fumel. Cinq autres sont 
en quasi-stagnation : Bergerac, Lacq-Orthez, Oloron-
Mauléon, Marmande-Casteljaloux, combinant déprise 
agricole, repli industriel, sans véritable relais dans les 
services.
À l’inverse, la dynamique la plus forte (en dépit de 
taux de chômage locaux comparativement élevés) se 
concentre sur Bordeaux et l’Arcachonnais, Bayonne 
et le Sud des Landes, Pau. Les quatre aires urbaines 
correspondantes regroupent déjà, au dernier recense-
ment général de population 46% du total de la popu-
lation régionale (980 000 pour Bordeaux et Arcachon, 
430 000 pour Pau et Bayonne, à parts pratiquement 
égales pour ces dernières). 4/5e des accroissements 
démographiques régionaux y sont concentrés entre 
1990 et 1999 : + 15% pour l’aire urbaine d’Arcachon, 
+ 7,8% pour celle de Bayonne, + 6,2% pour celle de 
Bordeaux, + 4,7% pour celle de Pau.
Les autres zones d’emploi occupent une position inter-
médiaire sous l’infl uence première de la métropole régio-
nale ou, à titre secondaire, des autres villes moyennes 
d’Aquitaine : Agen, Périgueux, Mont-de-Marsan, Dax 
et Sarlat (grâce à l’attractivité du Périgord noir). 
Ce faisant, en terme de dynamique démographique et 
de « qualité » de l’emploi productif (les trois grandes 
villes concentrant les emplois les plus qualifi és tant 
du secteur public que privé) un clivage préoccupant 
s’accentue entre l’ouest et l’est de l’Aquitaine, de part 
et d’autre d’une ligne approximative Libourne/Pau.
Qu’il s’agisse de la dynamique de l’économie résiden-
tielle fortement affectée par le processus de littora-
lisation, partout perceptible en Europe, du tertiaire 
« supérieur », ou des secteurs de spécialisation les 
plus dynamiques – aéronautique/spatial/défense au 
tout premier rang – les deux grands pôles de Bordeaux-
Gironde au nord et du bassin de l’Adour au sud 
s’affi rment de plus en plus nettement, tandis que la 
Dordogne, le Lot-et-Garonne ainsi que les parties est 
des départements de la Gironde et des Landes et nord-
est des Pyrénées-Atlantiques restent en retrait.

Des quartiers urbains sensibles qui concentrent les 
inégalités
Les données fi scales rendent compte d’écarts persis-
tants à l’intérieur de la région. Si (exercice fi scal de 
référence 2003) l’Aquitaine n’est qu’au 13e rang natio-
nal pour la part des ménages soumis à l’impôt, elle 
remonte au 6e rang au regard du revenu moyen des 
ménages imposés.
Dans une approche infrarégionale des 
inégalités de revenus, la contribution du 
CESR sur les indicateurs sociaux montre 
qu’à l’échelle départementale :
– les Pyrénées-Atlantiques et les Landes 
présentent la position la plus équilibrée 
avec une proportion réduite de faibles 
revenus ;
– la Dordogne et le Lot-et-Garonne 
enregistrent des écarts modérés, mais 
avec des moyennes nettement plus fai-
bles du fait de la rareté (relative) de hauts 
revenus ;
– la Gironde est dans la situation la plus 
contrastée comptant à la fois le plus de 
« riches » et le plus de « pauvres ».
Dans une approche plus détaillée encore, ce sont les 
mêmes quartiers urbains qui concentrent et addition-
nent les inégalités : d’emploi, de revenus, d’habitat et 
plus globalement encore de conditions de vie.
En Aquitaine comme ailleurs, la zone d’infl uence des 
villes n’a cessé de s’étendre depuis les années soixante. 
En 2000, les aires urbaines d’Aquitaine occupent près 
de 30% de l’espace régional, 4,5 fois plus qu’en 1968. 
Mais ce sont surtout aujourd’hui plus de 7 Aquitains 
sur 10 qui vivent dans une aire urbaine contre moins 
de 5 en 1968.
Cette croissance des villes, qui s’accompagne d’un 
phénomène d’étalement urbain (bien qu’inférieur à 
d’autres régions) pose forcément la question de leur 
cohésion ; en effet, les villes sont encore aujourd’hui 
confrontées à une perte de cohésion interne, consé-
quence de la dégradation physique et sociale de cer-
tains quartiers, ce qui constitue un frein majeur à leur 
compétitivité. Cette situation ne touche pas seule-
ment les principales agglomérations mais également 
les villes moyennes qui subissent encore aujourd’hui, 
pour certaines, les conséquences du déclin des indus-
tries traditionnelles de main d’œuvre.

 17 aires urbaines en Aquitaine
 7 aquitains sur 10 vivent dans une aire urbaine
  1 communauté urbaine, 5 communautés 

d’agglomérations et 25 communautés de communes
  Un tiers des Aquitains vit dans les 3 grandes zones 

urbaines :  Pau
Biarritz-Anglet-Bayonne
Bordeaux

Les 29 CUCS d’Aquitaine :

Périgueux, Boulazac,  
Coulounieix-Chamiers

Bergerac

Bordeaux, Cenon, Lormont, 
Floirac, Bassens, Sainte 
Eulalie, Ambarès, Bègles, 
Talence, Villenave d’Ornon, 
Pessac, Mérignac, Eysines

Mont-de-Marsan, St Pierre 
du Mont

Agen, Le Passage

Sainte Livrade

Bayonne, Boucau 

Pau, Lescar, Lons, Jurançon, 
Billère

L’Aquitaine est maillée par 25 contrats de pays.

Les pôles ruraux et les pôles ruraux isolés représentent 
30,1% du territoire régional.

11 pôles d’excellence ruraux labellisés en Aquitaine.
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Par ailleurs, les diffi cultés sociales persistent dans un 
certain nombre de quartiers, même si elles ne sont 
plus forcément de même nature qu’il y a 10 ans ; le 
chômage a baissé dans bon nombre d’entre eux mais 
la précarité a par contre beaucoup augmenté, avec 
un nombre de plus en plus important de personnes 
dépendantes des allocations et des minima sociaux. 
Même s’il est diffi cile de le mesurer, on peut imagi-
ner que le phénomène de mobilité résidentielle, qui 
concerne les populations à trajectoire sociale ascen-
dante, a pour effet d’accroître la « captivité » des 
populations les plus fragiles.
Ce constat est aggravé par le vieillissement des parcs 
de logements sociaux et l’absence ou la désuétude des 
équipements et des services.
Contrairement à d’autres régions, ces phénomènes 
touchent en Aquitaine non seulement les trois prin-
cipales agglomérations, mais également un tissu de 
villes petites et moyennes dans lesquelles les effets de 
déstructuration, malgré une ampleur moindre, sont 
tout aussi néfastes.
Ces phénomènes ne pourront s’inverser durablement 
qu’avec une intensifi cation des projets de transforma-
tion radicale de ces quartiers, destinés à combler les 
écarts entre territoires et à ramener ces quartiers à la 
norme de l’agglomération dans laquelle ils sont situés.

Lot-et-Garonne) le regain démographique des années 
1980-1990 est sensiblement ralenti. Si le marché de 
l’immobilier reste actif, ce n’est plus en raison d’un 
fl ux net d’arrivée de nouvelles populations, mais d’un 
renouvellement de cette dernière par des mouvements  
intergénérationnels (des actifs en fi n de carrière ou 
de néo-retraités venant remplacer les personnes qui 
repartent vers leur pays/région d’origine lorsqu’ils 
atteignent des âges avancés).
Hors des grandes agglomérations et des secteurs de 
spécialisation dominants se dessinent aussi des foyers 
locaux de dynamisme, fondés sur des initiatives et des 
innovations territoriales et managériales.
Cela concerne d’abord l’organisation et la gouvernance 
des territoires avec la structuration de Communautés 
d’agglomérations ou de communes autour des villes 
moyennes d’Aquitaine qui forment un réseau relati-
vement dense de structuration de l’espace régional. 
Cette dynamique s’étend – bien que de façon très iné-
gale – sur certains territoires plus vastes à partir des 
projets de Pays, collectivement élaborés par les élus 
locaux et des représentants de la société civile regrou-
pés dans les Conseils de développement. L’Aquitaine, 
qui présentait un décalage notable dans ces domaines 
par rapport à d’autres régions françaises (de l’ouest 
notamment), a comblé son retard au regard du pour-
centage de population locale couverte par des struc-
tures intercommunales.
Cela concerne ensuite l’économie résidentielle avec 
des formes innovantes d’accueil des populations et 
de services aux personnes, ou certaines niches dans 
les secteurs ouverts à la concurrence internationale : 
offres touristiques innovantes combinant accueil de 
qualité et propositions d’activités originales en rapport 
avec le patrimoine local, promotion de labels pour des 
productions spécifi ques.
L’exceptionnel cadre de vie de l’Aquitaine n’est plus 
seulement considéré, ici, comme un bien de consom-
mation, mais comme un facteur de production à part 
entière.
Dans les deux cas, ce sont des projets fédérateurs entre 
professionnels qui permettent d’avancer suivant une 
dynamique ternaire : innovation-qualité-service.
Parallèlement aux pôles de compétitivité, l’État instaure 
une démarche spécifi que au monde rural pour favori-
ser la dynamique économique et la création d’emplois : 
les pôles d’excellence rurale (PER). Il s’agit de labelliser 
300 PER sur tout le territoire français d’ici fi n 2006. D’ores 
et déjà 176 pôles sont labellisés pour 120 Me, dont 11 
pour l’Aquitaine (la moyenne régionale est de 8), selon 
l’une des quatre orientations : patrimoines et tou rismes, 
bioressources, services et accueil, technologie.

  7 villes ont conclu une convention de rénovation 
urbaine avec l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine.

 9 autres projets sont en phase d’achèvement.
 29 contrats urbains de cohésion sociale (CUCS).

Des dynamiques locales émergentes dans les 
espaces ruraux
Si en dépit d’un « rattrapage » certain par référence aux 
moyennes nationales, l’Aquitaine reste relative ment 
plus rurale que le reste du pays, les 17 aires urbaines 
identifi ées sur son territoire par l’INSEE couvrent déjà 
plus de 70% de la population régionale (contre plus 
de 80% en moyenne nationale) dans une proportion 
approximative de 3/4 pour les pôles urbains et de 1/4 
pour les couronnes périurbaines et multi-polarisées.
Cependant, en termes d’accroissement démogra-
phique, l’essentiel de la progression régionale, pendant 
la dernière période intercensitaire, s’est concentrée sur 
les aires urbaines qui ont augmenté de 5,5%, alors que 
les espaces à dominante rurale n’ont progressé que de 
0,8%, le dépeuplement se poursuivant sur une large 
part de la Dordogne, du Lot-et-Garonne et du centre 
des Pyrénées-Atlantiques.
Sur certains territoires à vocation touristique et rési-
dentielle (notamment sud de la Dordogne, nord du 
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Le littoral : un développement à maîtriser
L’espace littoral aquitain correspond approximative-
ment à l’ensemble des intercommunalités littorales et 
représente une population d’un peu plus de 420 000 
habitants.
Cet espace fait l’objet d’une pression démographique 
et foncière extrêmement vive, notamment autour du 
Bassin d’Arcachon et de la côte basque, due à l’attrac tivité 
qu’il exerce auprès des populations non résidentes. 

coles et activités touristiques. Espace 
transfrontalier, il jouxte également la 
bande côtière basque. Par ailleurs, le parc 
national des Pyrénées couvre la partie 
du territoire la plus montagneuse.
Si les confl its d’usage face au développement du tou-
risme (plus estival qu’hivernal désormais) et l’arrivée 
de résidents secondaires sont toujours une source de 
tension, particulièrement dans le domaine foncier, il 
n’y a pas ici de véritable pression démographique liée 
à l’urbanisation, sauf sur une partie de son piémont en 
continuité avec l’arrière littoral.
Les actions en faveur des Pyrénées s’appuient sur un 
comité de massif, qui regroupe l’ensemble des acteurs 
publics et économiques de ce territoire. Les probléma-
tiques spécifi ques de la montagne font l’objet d’un axe 
interrégional de massif dans le programme opération-
nel FEDER de la région Midi-Pyrénées. Ce programme 
sera géré sous l’autorité du Préfet coordonnateur de 
massif à savoir le Préfet de la région Midi-Pyrénées.

1.3.2. Une préoccupation environnementale 
omniprésente en Aquitaine
Le Profi l Environnemental Régional16 a mis en évidence 
la variété et la dimension des espaces et des paysages 
d’Aquitaine, son potentiel d’aménités et de qualité de 
vie, son lien originel avec l’eau, et son patrimoine pay-
sager et culturel attesté par quatre inscriptions sur la 
liste du patrimoine mondial de l’UNESCO (Juridiction 
de Saint-Émilion, grottes ornées de la Vallée de la Vézère, 
chemin de Saint-Jacques de Compostelle et Bordeaux).
Mais il a aussi noté que cette région « favorisée par la 
nature » était soumise à des pressions d’extension de 
l’urbanisation, d’aménagement de corridors de trans-
port, d’utilisation forte des milieux et 
des ressources, et de pics saisonniers de 
fréquentation touristique.
La valorisation et la protection de l’envi-
ronnement aquitain constituent donc 
à la fois une condition de préservation 
de son identité naturelle et culturelle, et 
une dimension nécessaire du maintien 
et du développement de son attractivité 
et de sa compétitivité.
Les grands sites et les espaces naturels 
remarquables, les milieux humides, les 
espèces faunistiques ou fl oristiques endé-
miques et emblématiques participent de 
l’application locale de la stratégie natio-
nale de la biodiversité, et constituent 
des richesses valorisables sur le plan éco-
nomique et social.

Littoral Aquitain :
  420 000 habitants (près de 14% de la population 

régionale) répartis sur 105 communes.
 Une façade maritime de plus de 250 km de long.
  Entre 1982 et 1999, la population du littoral a 

augmenté de 21% contre 12% au niveau régional.

Cette attractivité induit le développement d’une éco-
nomie résidentielle fondée principalement sur les acti-
vités de services.
Cette dynamique, si elle n’est pas maîtrisée, peut 
remettre en cause l’existence de certaines activités 
économiques existantes et les équilibres sociodémo-
graphiques et soumet l’ensemble des espaces naturels 
terrestres et maritimes à des pressions anthropiques 
de plus en plus fortes.
Cet espace est par ailleurs soumis à des contraintes du 
fait des risques d’érosion des côtes et de submersion 
marine.
Conscients des atouts de cet espace, mais aussi des 
risques qu’il encourt, l’État, la Région, les trois dépar-
tements concernés et les intercommunalités littorales 
ont entamé depuis 2002 une démarche collective pour 
élaborer un diagnostic et proposer les outils nécessaires 
à la mise en œuvre d’une politique publique parte-
nariale sur cet espace. Cette démarche a abouti à la 
création d’un groupement d’intérêt public (GIP) d’amé-
nagement du territoire, dont le principe a été validé 
par le comité interministériel d’aménagement et de 
compétitivité des territoires (CIACT) du 6 mars 2006.
Ce GIP Littoral a pour mission essentielle d’animer la 
mise en œuvre d’un plan de développement durable 
du littoral, s’appuyant sur les principes de la gestion 
inté grée des zones côtières, sur les orientations de la 
future politique maritime européenne, présentées dans 
le livre vert, ainsi que sur la stratégie nationale de 
développement durable.

Le massif Pyrénéen : un espace à la fois agricole et 
touristique
S’il représente une faible part du territoire aquitain, le 
massif pyrénéen est un territoire marqué par ses spé-
cifi cités naturelles et culturelles, alliant pratiques agri-

16. Disponible 
en Annexe II.

Massif Pyrénéen Aquitain :
  19 000 km2 pour 

94 000 habitants
  Une densité de 27,4 

habitants au km2.

Profi l environnemental :
  Un parc national, 2 parcs 

régionaux, 11 réserves 
naturelles nationales, 
6 réserves régionales.

  30% des masses d’eaux 
superfi cielles et 40% des 
masses d’eaux souterraines 
considérés en bon état.

  L’Aquitaine produit :
– 5% des émissions 
nationales de dioxyde de 
carbone (origine : Transport, 
résidentiel et agriculture)
– 4,4% des émissions 
nationales de méthane 
(origine : agriculture)

  463 sites inscrits et 
153 sites classés.

  3 sites inscrits au 
patrimoine mondial 
de l’UNESCO
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Le cadre de vie convivial est un atout indéniable ren-
forçant l’image attractive de la région ; mais la pré-
servation de la qualité des paysages, la limitation des 
nuisances sonores, le maintien du lien social (avec une 
vie associative riche) doivent être accompagnés de 
manière attentive.

1.3.3. L’Aquitaine : une région transfrontalière 
et ouverte sur l’Europe
Partenaire des programmes de coopération atlan-
tique, sud-ouest européen et transfrontalier, la région 
Aquitaine s’inscrit depuis plusieurs années dans une 
politique dynamique de coopération à l’échelle euro-
péenne. Sa frontière avec l’Espagne constitue un atout 
certain pour l’ouverture des esprits et des pratiques. Les 
actions conduites au titre des programmes INTERREG 
ont concerné prioritairement les infrastructures et 
les réseaux de communication (exemple de la plate-
forme multimodale Aquitaine / Euskadi), les actions 
communes entre centres technologiques (métallurgie, 
mécanique, bois, agro-alimentaire), le développement 
touristique, les actions de protection, de gestion et 
d’équipements en matière environnementale, la mise 
en place de formations communes. 
Depuis plusieurs années, la Région Aquitaine consacre 
des moyens fi nanciers spécifi ques (1 Me par an) à l’ac-
compagnement de projets de coopération transfronta-
lière avec les communautés autonomes d’Euskadi, de 
Navarre et d’Aragon, en particulier dans les domaines 
de la RDT, la formation et l’enseignement supérieur, et 
le développement socioculturel.
En outre, la région Aquitaine a développé ces dix 
dernières années des coopérations bilatérales dyna-
miques avec le Land de Hesse (Allemagne), la Région 
Emilie Romagne (Italie) ou encore la Région de Galati 
(Roumanie) dans les domaines de la viticulture, l’aéro-
nautique, le laser et la recherche, ainsi que des coo-
pérations multilatérales dans le cadre de Réseaux 
de Régions Européennes périphériques et maritimes 
(CRPM17), transfrontalières (ARFE18), ou portant sur 
l’innovation (IRE19), la santé (ENRICH20), l’agriculture 
(AREFLH21, AREPO22, GMO-FREE23, etc.), ou enfi n de 
projet européens relatifs au tourisme, à la gestion du 
littoral, et à l’industrie chimique.

À une échelle franco-française, la région Aquitaine 
est déjà fortement interdépendante avec ses voisines, 
Midi-Pyrénées en tout premier lieu au travers du 
pôle de compétitivité aéronautique-espace-systèmes 
embarqués. Les relations économiques de proximité 
sont toutefois encore trop distantes avec le nord de 
l’Espagne.

La qualité de l’air, la qualité de l’eau et la disponibilité 
de l’espace, longtemps considérées comme un patri-
moine quasiment inépuisable et inaltérable d’une 
région caractérisée par sa faible densité de popu-
lation et son climat tempéré, subissent le risque de 
chan gement climatique et, plus généralement, de 
dégra dation de l’environnement engendré par l’éta-
lement urbain, les nuisances dues au développement 
des transports routiers, et, ponctuellement, la concen-
tration industrielle mais aussi, en milieu rural, par le 
développement d’une agriculture fortement consom-
matrice d’eau et la multiplication des sources de pol-
lutions diffuses et/ou le mitage pavillonnaire lié à la 
déprise agricole.
L’Aquitaine, partie aval du bassin hydrographique et 
siège de ses principaux aquifères souterrains, est très 
sensible aux périodes de sécheresse (particulièrement 
dans l’agriculture, faute d’une gestion raisonnée de 
la ressource), aux surconsommations urbaines et aux 
pollutions par les excès d’intrants. Si son bilan énergé-
tique est équilibré, le potentiel d’ensoleillement et de 
la biomasse ne sont pas à ce jour assez valorisés et 
celui de la mer encore peu étudié.
Par ailleurs, l’Aquitaine dispose d’une façade maritime 
de plus de 250 km de long composée pour sa plus grande 
longueur d’une côte sableuse et dans sa partie sud 
d’une côte rocheuse.
Cet espace terre-mer constitue un ensemble de pay-
sages et d’écosystèmes remarquable, alliant cordon 
dunaire, forêts, falaises, lacs et marais.
Dans le domaine des transports si, du fait de l’étendue 
de son territoire, de son inégale densité démographi-
que et de la dispersion de l’habitat, l’Aquitaine accuse 
déjà une surreprésentation du mode routier en dépit 
d’un renforcement récent de l’offre de transports col-
lectifs alternatifs (tramway bordelais, services de TER), 
elle est surtout confrontée à des fl ux croissants de 
transit depuis et à destination de la péninsule ibérique 
qui appellent un effort européen majeur en faveur du 
report modal.
Les risques les plus sensibles en région sont les ris-
ques incendie, inondation et mouvements de terrain, 
ainsi que les risques induits par les implantations 
indus trielles ; la culture du risque en Aquitaine est un 
réfl exe que les collectivités et les entreprises s’appro-
prient progressivement, mais l’évolution notamment 
climatique et urbaine nécessite un approfondissement 
des connaissances et des techniques, une plus grande 
coordination des réseaux de surveillance, et le dévelop-
pement de politiques d’aménagement adaptées aux 
aléas, qui parfois se recoupent sur un même territoire 
(secteur d’Ambès et bassin de Lacq).

17. Conférence de 
Régions Périphériques 

Maritimes.

18. Association des 
Régions Frontalières 

Européennes.

19. Innovating Regions 
in Europe.

20. European Network 
of Regions Improving 

Citizens’ Health.

21. Association des 
Régions Fruitières 

Légumières et 
Horticoles.

22. Association des 
Régions Européennes 

des Produits d’Origine.

23. GMO Free Regions 
Europe.



31

Ét
at

 d
es

 li
eu

x

Analyse des Forces/Faiblesses et des Opportunités/Menaces 
de la région Aquitaine

L’analyse propose pour chaque domaine du diagnostic :

–  de relever les points forts à valoriser, les points faibles à compenser, les potentialités et les menaces 

à prendre en compte pour défi nir la stratégie du programme FEDER.

–  d’identifi er dans le cadre du champ d’intervention du FEDER, les problématiques sur lesquelles le 

programme pourra se concentrer et les enjeux de développement qui leurs sont liés. Ces problématiques 

sont mises en exergue dans le tableau.

Il s’agira ensuite dans la stratégie de hiérarchiser ces enjeux et de démontrer la valeur ajoutée 

communautaire.

2

Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour 
le FEDER

A) Compétitivité, innovation, croissance

a) Une croissance 
régionale supérieure 
à la moyenne 
nationale

Variation annuelle 
moyenne du PIB 
entre 1992-2002 :

Aquitaine : +3,1%

France : +2,4%

UE25 : +2,4%

PIB par habitant 
encore inférieur à la 
moyenne de l’Europe 
des 15 (102e rang 
des 254 régions 
communautaires)

Attractivité 
forte, favorable 
à l’économie 
résidentielle.

Risque de saturation 
des zones les prisées.

Contradiction interne  
de l’économie 
résidentielle.

b) Des spécialisations 
productives 
régionales en 
nombre limité sur les 
marchés mondiaux

Liées à la fois aux 
ressources naturelles 
et à la technologie 
appuyée sur 
l’économie de la 
connaissance

En nombre limité 
d’où exposition aux 
retournements de 
situation

Sur des marchés 
plutôt en expansion à 
l’échelle mondiale

Concurrence de 
nouvelles zones 
de production 
(notamment pour 
les vins)

Renforcer l’innovation 
dans les secteurs clés 
pour l’Aquitaine

c) Compétition 
et compétitivité 
entre régions : un 
défi  à relever pour 
l’Aquitaine

Forte attractivité 
résidentielle

Attractivité plus 
limitée pour les 
entreprises

Faible présence à 
l’international des 
entreprises

Espaces encore 
disponibles

Zone de production 
« high cost »

Accueillir de 
nouvelles entreprises 
et faire accéder les 
entreprises à de 
nouveaux marchés

d) Entreprises et 
établissements de 
production : une 
structure contrastée

Présence de gros 
établissements de 
groupes

Défi cit de grosses 
PME endogènes et 
« entreprenariales »

Enracinement par 
des coopérations de 
proximité

Délocalisations 
directes et indirectes

Soutenir le 
développement des 
entreprises et les 
aider à atteindre la 
taille critique

e) Enseignement 
supérieur et 
recherche publique

Quelques 
spécialisations 
reconnues 
internationalement

Faible visibilité de la 
recherche publique 
dans le domaine 
des sciences de 
l’ingénieur

PRES Bordeaux

RDTA matériaux

Risque de dispersion 
des investissements

Renforcer la 
recherche collective 
privée et publique 

f) Un risque de 
décrochage en 
matière d’innovation

Quelques pôles 
d’excellence de 
recherche publique et 
de structures privées 
ayant une visibilité 
mondiale

Des sources de 
fi nancement 
multiples

Faiblesse des 
dépenses en R&D 
et des coopérations 
public/privé

Un système peu 
visible pour les 
entreprises

Retard en matière 
d’infrastructures de 
recherche de taille 
critique

Création d’une 
Agence Régionale 
pour l’Innovation 
(Innovalis Aquitaine)

Structuration 
en pôles de 
compétitivité et 
Systèmes productifs 
locaux et autres 
interfaces recherche/
entreprise

Décrochage 
technologique des 
PME

Manque d’ouverture 
extrarégionale et 
morcellement du 
système d’innovation

Renforcer, développer 
et structurer la 
recherche dans 
les domaines 
scientifi que et 
technologique clés

Développer 
les démarches 
d’amélioration 
continue de la 
compétitivité

Augmenter le taux de 
participation des PME 
aux programmes de 
R&D coopératifs

Gouvernance de 
l’innovation
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Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour 
le FEDER

A) Compétitivité, innovation, croissance (suite)

g) Une accessibilité 
très inégale aux 
grands réseaux 
de transport

Tous les modes 
présents en Aquitaine

Saturation du 
trafi c de transit 
et défi cience du 
maillage intérieur

Part des transports 
urbains collectifs non 
connue

Possibilité de report 
modal de la route 
vers la mer et le rail

Paralysie de l’accès 
aux agglomérations

Emission de gaz 
à effet de serre

Besoin de transports 
en hausse (par 
marchandise Nord/
sud, et voyageur du 
fait de l’étalement 
urbain)

Promouvoir de 
nouveaux modes 
de déplacements 
durables

h) TIC : une 
connexion au réseau 
encore insuffi sante 
et un accès aux 
services inégalitaire

Progression des 
réseaux

Inégalités d’accès 
et de coût des 
services par zones 
géographiques

Taux de connexion 
en haut débit des 
PME inférieur à la 
moyenne nationale

Demandes régionales 
en forte croissance

Développement des 
services et usages TIC

Décrochage de 
certains territoires 
et populations

Réduire les 
disparités d’accès 
aux technologies de 
l’information et de 
la communication 
d’usage et de services

Assurer une meilleure 
appropriation de 
ces technologies 
par l’ensemble des 
acteurs économiques, 
en particulier les 
PME, et par la société

Renforcer la 
gouvernance

i) Un impact 
des migrations 
déterminant sur 
la démographie 
régionale

Solde positif Seulement équilibré 
pour les 20-29 ans

Accroissement de la 
population active

Proportion plus 
élevée de personnes 
âgées

Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour 
le FEDER

B) Emploi, inclusion sociale

a) Une progression 
de l’emploi toujours 
(relativement) 
soutenue

Progression relative 
supérieure aux 
moyennes nationale 
et communautaire

Base industrielle 
limitée

Dynamique 
résidentielle, 
(construction 
et services aux 
personnes)

Effritement de 
certains secteurs 
productifs (effets 
de délocalisation 
et d’éviction dans 
certaines zones 
par les excès 
de l’économie 
résidentielle)

b) Des taux d’emploi 
relativement 
plus faible que la 
moyenne nationale

Correct pour les 
seniors

En retrait pour les 
femmes

Rattrapage engagé Effet de 
vieillissement. 
Problème de 
renouvellement des 
générations

c) Un taux de 
chômage régional 
qui s’aligne sur la 
moyenne nationale

En baisse relative Encore relativement 
fort

Besoins croissants de 
main-d’œuvre

Fracture sociale

d) Inégalités 
hommes/femmes : 
des écarts à combler

Quantitativement : 
insertion semblable

Qualitativement : 
disparités 
hiérarchiques 
et de salaires

Un certain rattrapage 
du fait des besoins de 
main-d’œuvre

Précarité 
différenciée

Promouvoir la 
parité hommes/
femmes (priorité 
transversales)
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Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour 
le FEDER

B) Emploi, inclusion sociale (suite)

e) Les minima 
sociaux

Une amélioration 
relative en référence 
à la moyenne 
nationale

Dualité de la 
pauvreté exclusion 
rurale et urbaine

Besoins dans les 
métiers en tension

Creusement des 
écarts (en particulier 
dans le logement)

f) Des inégalités 
d’accès à la 
formation qui 
accusent les 
tendances nationales

De bons niveaux 
moyens

Faiblesse relative des 
niveaux supérieurs

Des besoins de 
qualifi cation accrue

Exclusion et 
décrochage

Valoriser les métiers 
scientifi ques et 
diffuser la recherche 
auprès du grand 
public

g) Des tensions 
sur le marché du 
travail accrues dans 
plusieurs secteurs

Créations d’emplois Besoins non satisfaits 
croissants

Meilleure gestion de 
la main-d’oeuvre

Dualisme accru sur le 
marché du travail

Favoriser les 
liens entre les 
entreprises et les 
lieux de formation, 
notamment 
l’université. Aider à 
l’insertion des jeunes 
diplômés

Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour 
le FEDER

C) Cohésion et développement durable du territoire

a) Des dynamiques 
infrarégionales 
inégales et un regain 
démographique 
limité des territoires 
ruraux

Agglomérations et 
littoral dynamiques

Retard et déprise de 
certaines zones de 
l’intérieur

Développement en 
réseau

Dualisme accru est/
ouest et interne aux 
agglomérations

Confl its d’usage 
croissants

Relever le défi  
économique pour 
conserver des 
activités diversifi ées 
sur tout le territoire

En articulation avec 
le FEADER

b) Des quartiers 
urbains sensibles 
qui concentrent les 
inégalités

Baisse du chômage 
(notamment de 
longue durée)

Important 
programme de 
requalifi cation des 
quartiers en cours

Augmentation de la 
précarité

Vieillissement des 
logements sociaux et 
des équipements

Prise de conscience 
de la nécessité de 
relier ces quartiers 
au reste de 
l’agglomération

Concentration des 
inégalités

Relever le défi  
démographique en 
terme d’habitat, de 
mixité sociale

Mise en œuvre de 
projets globaux 
et cohérents de 
transformation des 
quartiers urbains en 
diffi cultés

En articulation avec 
le FSE

c) Des dynamiques 
locales émergentes 
dans les espaces 
ruraux

Nouvelles 
organisations des 
territoires

Avec des territoires 
en déprise

Innovations 
territoriales (cf. pôles 
d’excellence rurale)

Confl its d’usage 
croissants

Ne pas atteindre les 
masses critiques pour 
pérenniser

Favoriser la 
diversifi cation 
de l’activité 
économique, le 
soutien au PME et la 
relance de l’emploi 
dans les territoires 
en mutation, en 
particulier les zones 
rurales fragiles.

d) Le littoral : un 
développement à 
maîtriser

Une forte attractivité Une économie 
résidentielle 
principalement 
tournée vers les 
services

Un excellent maillage 
du territoire et 
la création d’un 
Groupement 
d’Intérêt Public 
entre l’Etat, la 
Région et des trois 
départements

Pression foncière 
et démographique 
extrêmement vive

Promouvoir une 
gestion intégrée du 
litoral
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Domaines du 
diagnostic

Forces Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux pour le 
FEDER

C) Cohésion et développement durable du territoire (suite)

e) Le Massif 
pyrénéen

Un espace naturel 
exceptionnel

Des problématiques 
particulières

Un tourisme estival 
et hivernal développé

Des confl its d’usage 
et des tensions 
foncières

f) Environnement

- 1 Energies, 
changement 
climatique

Aquitaine = moyenne 
nationale pour les gaz 
à effet de serre, bilan 
énergétique régional 
équilibré

Poids du mode 
routier (longue 
distance et 
proximité) et du 
résidentiel (dispersé 
et à faible qualité 
thermique),

Potentialités 
ensoleillement, 
biomasse, 
Haute Qualité 
Environnementale et 
mise en place fi lières 
régionales

Croissance continue 
de la consommation 
d’énergie. Inertie 
facteurs d’émission,

Promouvoir les 
économies d’énergie 
et les énergies 
renouvelables

- 2 Risques Prise en compte 
risques naturels et 
technologiques dans 
de nombreux plans

Forte sensibilité à 
plusieurs types de 
risques, zones de 
cumul de risques

Intérêt analyse 
conjointe du risque 
(aléa) et de son 
impact socio-
économique

Méconnaissance 
et banalisation de 
l’impact potentiel des 
risques dans l’opinion 
publique

Améliorer la prise en 
compte du risque 
technologique et 
naturel

- 3 Biodiversité et 
paysage

Patrimoine 
et aménités 
exceptionnelles

Fragilité de certains 
sites, et adhésion 
encore limitée 
aux processus de 
protection

Prise de conscience 
croissante de la 
valeur économique et 
sociale du patrimoine 
naturel

Pressions 
d’urbanisation, des 
infrastructures et du 
tourisme

Pressions 
d’urbanisation, des 
infrastructures et du 
tourisme

Valoriser et 
protéger l’atout 
environnemental et 
patrimonial

- 4 Eau Etat des lieux connu 
et partiellement 
satisfaisant

Croissance de la 
consommation, 
fragilité qualitative et 
quantitative

Inscription 
volontariste dans la 
mise en œuvre de la 
Directive Cadre sur 
l’Eau

Sensibilité de la 
partie aval du 
bassin exacerbée 
par le changement 
climatique

Protéger la ressource 
en eau

g) Région 
transfrontalière et 
ouverte sur l’europe

10 ans de 
coopération bilatérale 
et participation 
dynamique à 
des programmes 
européens

Relations 
économiques trop 
peu développées avec 
le nord de l’Espagne

3 programmes 
de coopération 
territoriale : France/
Espagne, Sud-Ouest 
européen, espace 
Atlantique

Renforcer la 
coopération 
européenne.

En articulation 
avec l’objectif 
« Coopération 
Territoriale 
Européenne »
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Enseignements de la programmation précédente3
3.1. Les programmes mis en œuvre 
en Aquitaine en 2000-2006
Au cours de la période 2000-2006, sur le champ d’in-
tervention du FEDER, l’Aquitaine a principalement béné-
fi cié de 3 programmes européens.
Dans le cadre des actions structurelles 2000-2006 
l’Aquitaine a par ailleurs bénéfi cié des programmes 
de coopération régionale Interreg IIIA France Espagne, 
Interreg IIIB Sud ouest Européen et Espace Atlantique, 
du Programme Objectif 3 (FSE) et du programme Equal 
ainsi que du programme d’innovation rurale Leader plus.
Les évaluations des programmes régionaux et les éva-
luations nationales thématiques menées par la DIACT 
ont abouti à une série de préconisations pour la pré-
paration des programmes 2007-2013. En outre, le 
contrat de plan État Région 2000-2006 a fait l’objet 
d’évaluations thématiques sur des champs communs 
aux Fonds structurels utiles à la défi nition des futures 
actions du programme.

3.2. Les principales préconisations 
utiles à l’élaboration des programmes 
opérationnels
Les préconisations peuvent être déclinées en plusieurs 
thèmes suivant qu’elles concernent la stratégie et la 
défi nition des actions ou les modalités générales de 
mise en œuvre.

3.2.1. Stratégie et défi nitions des actions :
 Préconisations communes à l’ensemble des 
domaines d’intervention : nécessité d’un diagnostic 
partagé, favoriser les échanges de bonnes pratiques, 
soutenir les études préalables et les projets pilotes 

(expérimentation), renforcer la concertation préalable 
des co-fi nanceurs
 Partenaires privés : associer les partenaires privés à 
l’élaboration et la mise oeuvre du programme ; optimi-
ser la participation fi nancière privée ; mieux mobiliser 
les outils d’ingénierie fi nancière ; associer le monde 
bancaire
 Évaluation des effets sur l’emploi : établir un réfé-
rentiel et un suivi commun pour l’emploi
 Transfert de technologie : donner plus de visibi-
lité, articuler avec les autres dispositifs, simplifi er les 
démarches, élaborer un tableau de bord régional de 
l’innovation, opérer un suivi des bénéfi ciaires ultimes, 
rendre plus visibles les structures de transfert auprès 
des entreprises, appuyer l’ingénierie de projet ; élabo-
rer un schéma régional de l’innovation
 Considérer l’environnement  comme un facteur de 
compétitivité
 L’égalité des chances hommes femmes: considérer 
l’égalité des chances comme  un facteur de compéti-
tivité, sensibiliser et former, intervention en amont 
des acteurs concernés, défi nir des mesures dédiées ; 
défi nir une stratégie spécifi que
 Technologie de l’information et la communication : 
rechercher une meilleure articulation entre les acteurs, 
renforcer les moyens d’ingénierie pour les mesures TIC, 
approche différenciée pour les acteurs publics et privés
 Adopter une approche de développement intégré 
de la zone littoral
 Favoriser des comportements individuels nouveaux 
concernant les modalités de transport notamment au 
sein des villes
 Adopter une approche intégrée pour les territoires 
à problématique spécifi que.

Programmes Dotation crédits 
communautaires

Coût total Territoire 
concerné

Taux de 
programmation

Principaux domaines 
d’intervention

Objectif 2  
reconversion 
des zones 
industrielles, 
urbaines 
et rurales

542 M3 dont :3 dont :3

399 M3 FEDER ;3 FEDER ;3

61 M3 FSE ;3 FSE ;3

82 M3 FEOGA3 FEOGA3

2,2 Mds3

69% de la 
population 

et 
81% du 
territoire 
régional

Au 23/10/2006 :
102 %

compétitivité des entreprises, 
recherche innovation, 

équipements structurants, 
politique de la ville, 

développement local, 
équipements culturels, 

développement du tourisme, 
ressources humaines, 
développement rural

Urban Unicités 9,8 M3 FEDER3 FEDER3 26,2 M3

parties de 
Bordeaux, 

Cenon, 
Floirac

Au 30/09/2006 :
92 % Développement urbain durable

Programme 
Aquitaine 
E-innovation 
2000-2003

3 M3 FEDER3 FEDER3 7,52 M3 région 
Aquitaine

Au 31/12/2004 :
72 %

Innovation dans le domaine 
des TIC
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3.2.2. Modalités de mise en œuvre
 Simplifi er les procédures
 Sélection des projets : défi nir les critères de sélec-
tion en amont ; cibler les opérations structurantes ; 
pratiquer une plus grande hiérarchisation des projets ; 
créer des viviers de projets dès la conception du pro-
gramme ; soutenir, en début de programme, l’expéri-
mentation par des projets pilotes potentiellement 
généralisables
 Améliorer la communication et l’information dès le 
démarrage du programme
 Mettre en place un guide du porteur de projet.
 Mettre en place des outils communs à plusieurs pro-
cédures (ex dossier type)
 Améliorer la coordination des échelons régional et 
départemental 
 Développer les échanges, diffuser les bonnes pra-
tiques, capitaliser les expériences en étendant à l’en-
semble du territoire les projets expérimentés avec 
succès en début de programmation
 Renforcer et structurer l’animation afi n de stimuler 
l’émergence de projets dans une démarche pro-active 
de programmation (éviter la logique de « guichet ») ; 

mettre en place une stratégie d’animation dès le début 
du programme
 Mettre en concurrence des organismes relais, coor-
donner leur intervention et promouvoir les synergies.
 Programmer les projets prêts à démarrer
 Mise en place de système d’appel à projet
 Appliquer la règle de déprogrammation quand les 
projets n’ont pas démarré au bout de 6 mois
 Fiabiliser les indicateurs, clarifi er leur interprétation, 
leur utilisation
 Renforcer le contrôle interne
 Gestion déléguée : anticiper les transferts de ges-
tion ; domaines de compétence traditionnels des 
organismes.
 Ces préconisations ont guidé la réfl exion des par-
tenaires tout au long de l’élaboration du programme 
et se traduisent par une série d’options retenues pour 
le programme opérationnel dans le souci d’une plus 
grande effi cacité. Certaines préconisations ayant trait 
seulement aux modalités pratiques de mise en œuvre 
seront prises en compte dans le document d’application 
et lors de la préparation des outils de mise en œuvre 
du programme.


